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Eléments de recherche : AGEFIPH ou Association de Gestion des Fonds pour l'Insertion Professionnelle des Handicapés : toutes citations

ACTUALITE
La Ville de Grenoble et l'Agefiph lancent un projet novateur
pour faciliter l'accès des personnes handicapées
aux lieux de travail

Michel Destot, Député Maire de
Grenoble et Jean-Marie Faure, Président
de l'Agefiph, ont signé le 22 janvier der-
nier, une convention "INOVACCESS
Grenoble 2013". Initiative destinée à fa-
ciliter le recrutement des personnes han-
dicapées, elle vise à réaliser les
conditions d'une accessibilité globale et
continue de la ville à l'entreprise (trans-
port, voirie, espace public, bâtiment).
INOVACCESS couvre un bassin d'emploi
urbain de 286 hectares qui héberge plus
de 700 entreprises de secteurs d'activités
très divers et plus de 8 000 salariés.
L'opération se déroulera en trois phases,
mises en œuvre d'ici à fin 2012.
Dans le cadre de sa programmation plu-
riannuelle, la Ville de Grenoble va réali-
ser les aménagements nécessaires sur

l'espace public, notamment des travaux ponctuels permettant l'accès à certaines entreprises (PME et PMI).
L'Agefiph, organisme qui gère le Fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées, prévoit de financer entière-
ment la réalisation d'un « diagnostic accessibilité » des entreprises privées et de participera la réalisation d'éventuels travaux d'amé-
lioration ou de mise en conformité, en ciblant prioritairement celles qui sont assujetties à l'obligation d'emploi. L'Agefiph mobilise
pour cela les moyens financiers de son programme complémentaire à hauteur de 3 millions d'euros.
www ville-grenoble fr - www agefiph fr
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La Croix 
26 novembre 2010 

 

Stéphane Gemmani, de la rue à la politique 

Fondateur de ce qui est l’équivalent du Samu social de Grenoble, élu municipal, chargé de 
mission pour lancer un pôle santé dans une banlieue près de sa ville, ce militant n’aura jamais fini 
de lutter pour l’insertion locale des personnes en difficulté 

Qui ne connaît, à Grenoble, Stéphane Gemmani ? Dans les rues, dans le bus, dans les petits bistrots de 
quartier, tous ceux qui le rencontrent y vont de leur poignée de main ou d’une tape sur l’épaule : « Salut, 
Stéphane ! » Et lui, crâne rasé, manteau gris sur un jean, baskets et parapluie en bec-de-cane, parcourt la ville 
comme s’il était partout à demeure. Sans ostentation.  
 
Conseiller municipal de 39 ans couleur MoDem, en charge de l’accessibilité, des préventions et des 
préconisations sociales, il affirme que ce qui l’intéresse en tant qu’élu, « c’est d’abord l’action politique mise en 
œuvre afin qu’elle puisse être relayée dans les milieux associatifs ». Résumé de l’idéal qu’incarne cet homme 
encore jeune à la maturité pourtant affirmée : « Que chacun à son niveau contribue à aider toutes les 
personnes en difficulté dans notre agglomération à trouver un confort et un rythme de vie qui leur permettent 
peu à peu de sortir de la marginalité. » 
 
Parler de belles intentions dans le cas de Stéphane Gemmani, ce serait plutôt malvenu. Car ce citoyen 
grenoblois – une locution qui lui va comme un gant – n’a pas attendu la plus récente chute de neige ni les 
dernières élections municipales de 2008 pour passer à l’acte. Tout jeune, déjà, ce fils de parents eux-mêmes 
enfants d’immigrés italiens, tenant un commerce de volailles aux halles Sainte-Claire, au cœur de Grenoble, 
grandit au milieu d’étals de nourriture d’une irrécusable fraîcheur : fruits et légumes, fromages et autres 
viandes ou charcuteries comme on en voit à profusion sur les marchés.  

Quelque chose ne tournait pas rond 

Mais derrière ce beau décor aux appétissantes senteurs existaient les coulisses. Lorsque, pour assister son père 
et sa mère, l’enfant allait jeter les cagettes de pintades et de poulets périmées, il ne pouvait éviter le regard 
des personnes misérables à l’heure du déjeuner, en train de manger les détritus à même la benne. Il se disait 
alors que quelque chose ne tournait pas rond. 
 
Le gamin rêvait de sortir du pétrin le monde entier, et l’éducation de ce fils unique a fait le reste : « J’ai vu mes 
parents soutenir beaucoup de ces personnes, leur apporter autant que possible ce dont ils avaient besoin. Mais 
je pensais qu’il fallait se lancer à plus grande échelle. » Un quart de siècle plus tard, le petit Stéphane est 
devenu « l’un des plus anciens, quoique encore jeune, des halles Sainte-Claire ». Mais entre-temps, il a aussi 
réussi à fonder ce qui est devenu l’équivalent du Samu social de Grenoble.  
 
En 1990 naissait l’association Vinci (Véhicule d’intervention contre l’indifférence), à l’initiative de celui qui en est 
toujours le président. « Tout en restant présent, je passerais volontiers le relais si quelqu’un se présentait », 
affirme aujourd’hui le fondateur. Seulement voilà, il y a quelques années, l’équipe comptait 120 bénévoles. 
Désormais ils ne sont plus que 40 à assurer les maraudes nocturnes et quotidiennes. À plus forte raison, rares 
sont les candidats à des responsabilités non lucratives si prenantes. « Oui, clairement, nous avons besoin de 
main-d’œuvre », soutient Stéphane Gemmani.  

A l'école, un rôle de meneur 

Dans cette perception dès l’enfance de la réalité sociale se trouvent donc les motifs très concrets d’un 
engagement. Mais s’y ajoutent d’autres raisons qu’il explique ainsi : « Nul n’est là pour rien. Je ne crois pas au 
hasard. Je le pense d’autant plus pour moi-même. Mes parents n’ont pas pu avoir d’autres enfants, aussi – et je 
l’ai compris plus tard – ai-je toujours voulu construire une fratrie autour de moi. » Ce qui explique le rôle de 
meneur qu’il endossait volontiers à l’école, « y compris pour faire des bêtises ».  
 
Enfin, l’adulte qu’il est devenu a été remué par une autre anecdote vécue il n’y a pas si longtemps. « Lors d’une 
maraude, un journaliste m’accompagne. Il demande alors à une personne SDF : “Que t’apporte Stéphane ?” Et 
l’homme répond : “Stéphane, c’est mon petit frère.” Cela m’a révélé ce que je cherchais depuis toujours. » Être 
« de la famille humaine », et non accaparer les honneurs de la bienfaisance : « Je trouve normal d’agir ainsi. 
Tous ceux qui sont engagés dans l’action sociale apportent ce que ne fait pas l’État, qui d’ailleurs ne peut pas 
tout faire. Avoir une conscience collective et s’organiser pour aider les gens à s’extraire d’une situation 
périlleuse relève, selon moi, du simple bon sens. » 



 
La fratrie, Stéphane Gemmani l’a voulu aussi pour ses deux enfants, Michaël, 13 ans, et Leeloo, 10 ans. 
Heureux de les voir « très humains dans leur comportement et développer autour d’eux des rapports empreints 
de douceur et de compassion ». Il ne les oblige en rien dans leurs loisirs, mais constate qu’ils s’intéressent de 
plus en plus à ses activités sociales. Quant à leur maman, « elle a le grand mérite de me ramener à des réalités 
qui me permettent de ne pas devenir monomaniaque lorsque je suis sur une action ».  

Engagement municipal 

Un noyau familial fort « et là-dessus, je ne nourris pas de doute », affirme le compagnon de Marie-Laure qui 
aimerait « y consacrer plus de temps ». Car, il en a la certitude, « on ne peut pas s’occuper correctement de la 
famille humaine si l’on ne consolide pas sa propre maison ». Or, pour cet hyperactif, tout concilier demande une 
organisation de chaque instant. Outre la famille, la présidence de Vinci, l’engagement municipal à Grenoble, il y 
a désormais, après les années de commerce aux halles Sainte-Claire, la mission professionnelle à Pont-de-Claix 
pour créer un pôle santé. Une marge de manœuvre étroite. 
 
Pourtant, l’élu ne joue pas les affairés. Il s’arrête tranquillement pour avaler un petit noir, avant de se rendre à 
une réunion à un quart d’heure, en tramway, de la mairie, où l’attendent les animateurs du projet « Inovaccess 
». Une initiative dont la ville est partenaire et qu’il encourage à fond. Il s’agit de développer l’emploi des 
personnes handicapées dans les entreprises locales. Dans ses cartons, Stéphane Gemmani a plusieurs autres 
bonnes idées en faveur de l’insertion à Grenoble et dans les environs.  
 
Par exemple, il souhaite promouvoir, dans le cadre de l’intercommunalité, un projet de village mobile constitué 
de bus recyclés. Chaque véhicule offrant un toit de 25 mètres carrés, qui servirait de logement alternatif aux 
personnes en difficulté, avant qu’elles ne rejoignent un habitat sédentaire. « Cette réalisation sera une manière 
peu onéreuse mais efficace de répondre à une urgence sociale », affirme son promoteur. Autre idée qu’il 
aimerait concrétiser : améliorer le mobilier urbain pour faciliter les déplacements des personnes handicapées.  

Détermination 

Ainsi ces bornes grises d’interdiction de stationner pourraient se parer de couleurs et de sons. Des projets, 
modestes ou plus ambitieux, qui suscitent pourtant parfois critiques et réticences. « Même si j’ai parfois de 
multiples raisons de me décourager, je m’interdis d’abandonner la partie », confie-t-il. 
 
Une détermination qui l’a empêché de jeter l’éponge quelques mois après son arrivée en 2008 au conseil 
municipal, ou de se laisser saisir par le découragement devant le jeu politicien. : « Même si je n’étais pas 
complètement naïf, j’avais l’impression d’être un pénitent au regard de ces élus professionnels, comme si je 
devais m’excuser de ce que j’avais fait jusqu’ici. » Pourtant, il s’est accroché et affirme aujourd’hui qu’il tient à 
ce poste, car, pour lui, « être un élu, c’est pouvoir être, grâce à l’outil politique, un citoyen plus-plus ! ». 
 
Stéphane Gemmani – l’un des trois conseillers municipaux du MoDem allié à la majorité socialiste de la ville – 
estime donc honnêtement gagner son indemnité mensuelle de 1 080 €. « Et ce n’est pas parce qu’on appartient 
à une petite formation qu’on doit se taire. » Seulement, la position est parfois difficile à tenir. Alors, il faut faire 
appel à ses ressources intérieures, à son expérience du terrain. « J’essaie d’être pondéré, réfléchi. Mais je ne 
cache pas mes sentiments. Quand j’ai envie de gueuler, je gueule, quand j’ai envie de rire, je ris. Je suis tel 
que j’apparais, et voilà. Il vaut toujours mieux montrer ce que l’on est. » 
 
Quoi qu’il arrive, cet homme encore jeune qui dit avoir davantage d’ambition pour sa ville que pour lui-même, 
ne se sent jamais vraiment seul. Car, « c’est au moment où vous êtes en pleine détresse que soudain vous 
sentez une chaleur vous envahir. Comme quelqu’un qui vous épaule. Qui vous relève. Plus que la foi, c’est la 
conviction d’une présence. » Du même ordre que celle qu’il essaie de diffuser dans les rues de Grenoble.  

 

Louis de COURCY 

 



Acteurs de l’économie 
Janvier 2011 
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Le Dauphiné Libéré 
Mercredi 26 janvier 2011 

 
 
 
 



Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné 
28 janvier 2011 

 
 
 
 



 

INFO-HANDICAP   

La lettre du Club « Entreprises et Handicap » du MEDEF Isère 

 

Décembre  

2010  

 
 

 

ZOOM SUR : 
  

 La 14ème Semaine pour l’Emploi des Personnes Handicapées 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

             Le chiffre clé du trimestre : 242 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 
             La réforme des retraites et ses incidences pour les personnes  

                    Handicapées :            
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est le nombre de participants aux différentes réunions de présentation du Guide pratique 

« Négociation annuelle obligatoire et Handicap, mode d’emploi ». 

Ce guide, créé par Opcalia et le Medef Rhône-Alpes et financé par le Conseil Régional et la 

DIRECCTE, apporte un éclairage sur la mise en place d’une NAO sur  le thème du Handicap 

en entreprise. 

Celui-ci vous propose notamment un échéancier pour l’organisation de cette NAO et les 

principaux items à aborder. Il regroupe également les bonnes pratiques issues de l’étude 

menée en amont de la création du guide. 

 

Si vous souhaitez recevoir ce guide, n’hésitez pas à en faire la demande par mail ou 

téléphone auprès de votre animatrice de club. 
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Du 15 au 20 Novembre dernier a eu lieu la 14ème SEPH organisée par l’Agefiph Rhône-Alpes. 

Les clubs « Entreprises et Handicap » ont pu, à cette occasion, participer à différentes 

manifestations mises en place dans les départements : 

Forums (Lyon, Villefranche, Bourg en Bresse, Evian), Handicafés (Savoie, Haute-Savoie, 

Rhône), Job studio chez GFC construction dans le Rhône, Opérations Handichat dans tous 

les départements. 

 

L’opération 1 jour 1 métier a pu mobiliser sur l’ensemble des départements 114 Entreprises 

partenaires des clubs « Entreprises et Handicap » et 81 personnes ont pu bénéficier des 

stages proposés. 

 

Pour la première année, les différents clubs de Rhône-Alpes ont également envoyé un 

emailing quotidien de sensibilisation pendant la SEPH. L’objectif, proposer aux 540 entreprises 

partenaires de sensibiliser leurs salariés via des extraits du dessin animé de l’agence Up and 

Go « Franchir le Cap du Handicap ». En Isère, différentes structures ont relayé ces emailings 

ce qui a permis de toucher 280 salariés. 
 

La réforme des retraites prévoit qu’un « travailleur  handicapé » pourra bénéficier du 

dispositif de retraite anticipé sans que le taux minimum d’invalidité soit de 80 % comme cela 

était le cas avant la réforme.  

Par ailleurs, les assurés handicapés bénéficient du maintien de la retraite à  taux plein dès 65 

ans. 

  

Les assurés atteints d’une incapacité physique permanente (IPP) égale à un taux fixé par 

décret (a priori 20 %) pourront bénéficier d’une retraite anticipée à taux plein si cette 

incapacité a été reconnue (CSS, art. L. 351-1-4) dans le cadre d'une maladie professionnelle 

ou d'un accident du travail. Un dossier médical transmis à une commission spécifique devra 

alors être constitué par le salarié et le médecin du travail. 

 

Pour ce qui concerne les parents d’enfants handicapés, ceux-ci continueront de pouvoir 

bénéficier de la retraite à taux plein à 65 ans même s’ils n’ont pas tous leurs trimestres, à 

condition d’avoir interrompu leur carrière pour s’occuper de leur enfant. 

Pour en savoir plus : www.agefiph.fr 

Pour en savoir plus : www.legifrance.gouv.fr 



 

 

  

 

Le milieu protégé en chiffres: 

Source tableau de Bord 2010 du CRDI Rhône-Alpes 

 

 

 

 

 

 

Création d’une nouvelle EA dans le Voironnais : 

Interview de Matthieu Delhomme et Marc Cussac, cogérants 

 de rEActiv 2M 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ACTUALITES DU MILIEU PROTEGE 

Présentation de la société 

 

La société rEActiv 2M (sarl) est le fruit de la rencontre 

client/fournisseur entre Marc CUSSAC et Matthieu 

DELHOMME qui s’est réalisée au sein d’une Entreprise 

Adaptée.  

 

Marc CUSSAC, 32 ans, a travaillé 8 ans en tant que 

responsable qualité/méthodes dans une Entreprise 

Adaptée du secteur de la sous-traitance 

d’assemblage puis son dernier poste a évolué 

pendant 2 ans vers la fonction de directeur d’un ESAT 

du secteur industriel. 

 

Matthieu DELHOMME, 41 ans, a travaillé pendant  

plus de 15 ans dans l’industrie. Après 5 ans de projets 

au cœur du secteur automobile, son parcours s’est 

poursuivi 10 ans dans l’hydraulique mobile. Toujours 

axé sur la qualité opérationnelle, son dernier poste fut 

coordinateur de l’Amélioration Continue des 

Processus pour un site de production d’un grand 

groupe mondial. 

 

Située à Voiron, zone des blanchisseries, rEActiv 2M 

est composée pour le moment des deux cogérants.  

Les futurs salariés de rEActiv 2M sont des personnes 

reconnues « travailleur handicapé » avec une 

orientation milieu ordinaire de travail. Ce sont des 

personnes autonomes et compétentes. Elles 

bénéficient dans le cadre de leur embauche d’une 

formation complète aux différents outils du Lean 

Manufacturing, des méthodes, de la qualité, de la 

sécurité. Cette formation se veut très pragmatique, 

dans le but précis d’intégrer et de professionnaliser 

les salariés. 

 

Si vous aviez à vous définir en quelques mots ? 

 

rEActiv 2M est une entreprise du milieu ordinaire de 

travail reconnue pour ses compétences, qui se définit 

d’abord comme un applicateur terrain des outils de 

l’amélioration continue et de la qualité en 

production. Elle n’est pas une société axée sur le 

conseil et la formation. 

 

 
 

 

Que proposez-vous exactement comme type des 

prestations ? 

Les prestations dispensées par rEActiv 2M sont de 

plusieurs ordres : 

 l’Amélioration continue des processus de 

production : une prestation innovante et unique 

pour une Entreprise Adaptée 

 Des prestations de service au niveau de la 

qualité : 

- Qualité système, (Aide à l’ISO 9001 V2008, 

préparation à la certification ; Audits qualité 

pouvant rentrer dans le cadre des audits 

internes ; Résolution de problèmes (8D, arbre 

des causes, PDCA, …)) 

- Qualité en production (Contrôles de pièces 

simples sur procédure ; Retouches de pièces 

simples ; Tri, contrôle par attribut (Bon / 

Mauvais) ; 

 Des prestations de service au niveau sécurité / 

environnement / ergonomie (Gestion du 

document unique, prévention des risques 

professionnels)… 

 

Quels sont vos clients, et pourquoi un client vous 

choisirait-il ? 

Nos clients sont de tailles très différentes, ce sont 

autant des grands comptes que des PME. La plupart 

nous abordent exactement comme toute entreprise 

classique, ils nous demandent une meilleure visibilité 

sur une partie de leur production, non seulement en 

fabrication, mais également en logistique, 

maintenance, réception, expédition. 

 

Une autre catégorie de clients, très importante pour 

nous, est l’ensemble des ESAT et EA dont l’activité est 

centrée sur la sous-traitance industrielle. Nous allons 

d’ores et déjà intervenir chez certains pour leur 

permettre légitimement d’accroître leur productivité, 

leur qualité, leur organisation industrielle, ce qui ne 

peut que satisfaire leurs propres clients au final ... 

 

Pour résumer, nous avons coutume de dire : « il ne 

s’agit pas de travailler plus vite mais de travailler 

mieux » pour éviter les gaspillages évidents. 

 

 

Les adultes en 

milieu adapté 

Rhône-Alpes Isère 

Nombre  d’ESAT 153 33 

Nombre de 

places en ESAT 

10 803 1 960 

Nombre 

d’orientations 

en ESAT* 

4 719 858 

 

Adultes en emploi 

adapté dans le milieu 

ordinaire 

Rhône-

Alpes 

Isère 

Nombre  d’EA 66 7 

Nombre de bénéficiaires 

de l’aide au poste 

2 011 310 

Nombre d’orientations en 

EA** 

367 41 

 
*ESAT : Entreprise et Service d’Aide par le Travail **EA : Entreprise Adaptée 



 

 

 

OPTICAT et son parcours d’insertion vers le milieu  

ordinaire de travail 
 

 

 

  

  

 

 

 

ACTUALITE ET PROJETS DE L’ISERE 
 

Point d’étape INOVACCESS Grenoble 2013 :  
 

AGENDA... Réservez vos dates 
 

Jeudi  24 Février 2011 
 

Réunion de Club : « les passerelles entre le milieu protégé 

et ordinaire de travail » (lieu et horaires à définir) 

 

Le Club « Entreprises et Handicap » est également à votre 

disposition pour toute problématique individuelle. 

N’hésitez pas à faire part des sujets que vous souhaiteriez voir 

évoqués lors d’un prochain groupe de travail ou réunion 

thématique. 

 04 76 49 30 03 / cwallays.ip2i@medef-isere.com 

En savoir plus : www.inovaccess-grenoble.com 

Les 15 et 29 Mars, Medef Rhône-Alpes (Lyon 

Mermoz) 
 

Formation référent Handicap : prendre en compte la 

personne handicapée en entreprise 

(Modalités d’inscription, se renseigner auprès du club. 

Nombre de places limité) 

Depuis 10 ans, Opticat, réseau du travail protégé en 

Isère,  propose des parcours d’insertion professionnelle 

aux travailleurs handicapés issus d’Esat et qui ont 

l’objectif de trouver un emploi en milieu ordinaire de 

travail. 

Chaque parcours d’une durée de 15 mois regroupe 12 

stagiaires qui suivent une formation en alternance entre 

l’Esat, Opticat et les stages en entreprises.  

Chaque travailleur peut ainsi acquérir l’autonomie 

nécessaire à la vie en milieu professionnel.  

 

La formation est principalement axée sur le 

renforcement de la confiance en soi et sur l’élaboration 

d’un projet professionnel réaliste, validé par les stages.  

L’originalité de cette formation tient au fait que le 

coordinateur d’Opticat est en lien constant et direct 

avec les professionnels concernés. 

D’une part, dans l’établissement d’accueil du travailleur 

où il effectue régulièrement des bilans pour suivre le 

parcours de la personne, et si besoin adapter la 

formation ;  et d’autre part, dans l’entreprise où il assure 

avec un « tuteur » la meilleure adaptation au poste de 

travail.  

 

Le financement de cette formation est conjointement 

assuré par les Esat et par les entreprises sous forme de 

parrainage. Pour cela, Opticat propose aux entreprises 

d’apporter leur soutien aux travailleurs handicapés du 

milieu protégé en parrainant un ou plusieurs parcours 

d’insertion.  

 

A ce jour 120 personnes handicapées ont bénéficié de 

cette action et une grande majorité d’entre elles ont 

signé un contrat de travail en milieu ordinaire.  
 

des entreprises privées contactées depuis juillet 2010. 

 

CHIFFRES CLES 
 

3 ans pour réaliser le projet 

3 millions d’euros pour mettre en accessibilité les 

espaces de travail 

110 employeurs privés et publics concernés et 14 000 

salariés 

286 hectares (2 860 033 m2) 

 

Vous êtes concernés : 

Si vous êtes : un employeur privé (occupant un effectif 

égal ou supérieur à 10 salariés) ou un employeur public, 

propriétaire ou locataire de locaux professionnels situés 

à l’intérieur du périmètre du projet INOVACCESS. 

 

A qui s’adresser : 

Un chargé d’opération à votre écoute : 04 76 23 20 93 

mél : pierre.revol@inovaccess-grenoble.com 
 

 

Vous permettre d’accueillir des personnes handicapées, 

en vous aidant à rendre vos locaux accessibles à tous 

constitue l’objectif fort d’INOVACCESS, fruit d’un 

partenariat original entre l’Agefiph et la Ville de 

Grenoble, rejoints par le Fiphfp (Fonds pour l’insertion des 

personnes handicapées dans les fonctions publiques).  
 

INOVACCESS œuvre pour la mise en accessibilité globale 

du périmètre (Europole, Bouchayer Viallet, presqu’ile) ce 

qui implique d’agir sur tous les maillons de la chaîne de 

déplacement (voirie, transport et cadre bâti) et de 

mobiliser tous les acteurs concernés…  
 

D’ores et déjà, des acteurs publics et institutionnels sont 

engagés (CCI de Grenoble, CMA de Grenoble, Conseil 

général de l’Isère, DIRECCTE Rhône-Alpes, Grenoble-

Alpes Métropole, Région Rhône-Alpes, SEM Innovia, 

SEMITAG, SMTC) et les partenaires sociaux et associatifs 

soutiennent le projet. L’engagement des entreprises dans 

cette démarche fera également la différence. 
 

Ce projet unique en France, lancé en janvier 2010 par 

l’Agefiph et la Ville de Grenoble, fédère près de 53 % 
 

Pour en savoir plus, contactez le club 



Vox Rhône-Alpes 
31 janvier 2011 
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